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Nos Missions

Le BUCREP assiste les pouvoirs publics et les acteurs du developpement dans la prise en compte des phéno-
mènes démographiques pour l’élaboration et l’application des stratégies de developpement socio-économique 
dans le cadre des objectifs prioritaire définis par le Gouvernement.

A ce titre il est chargé :

-  de concevoir la méthodologie des recensements et enquêtes à caractères démographique et d’en as-
surer l’exécution;

-  d’élaborer et d’assurer le suivi des programmes d’études démographiques en vue de permettre la prise 
en compte de la variable «Population» dans le processus de développement socio - économiqu;

-  d’élaborer des indicateurs sociodémographiques à travers des recensements, études, recherches et des 
enquêtes auprès de la population.

Administrations publics, collectivités téritoriales, organismes publics et parapublics, organisation 
internationnales, investisseurs, partenaires au développement, ONG,...

Nos Patenaires

BUCREP assists public authorities and other development stakeholders in taking into account 
demographic phenomena in the formulation and implementation of socio-economic development 
strateghies within then framework of priority objectives defined  by government.
There it is in charge of :
- participanting in the implementation and follow - up of study programmes, population surveys 
and censuses to ensure the integration of the population variable into thye socio-economic deve-
lopment process;
- working out sociodemographic indicators.

Our Missions

Our Partenrs

Goverment services, local governments, public and parapublic bodies, international organisza-
tions, investors, development partners, NGO,...

Contact : Nfandena - stade omnisport,
A proximité du Centre Provincial des impôts du Centre

Boîte postale : 12 932 Yaoundé - Cameroun
E-mail : Bucrep@Yahoo.fr

Téléphone/fax : (237) 220 30 71

Central Bureau of the Census and Population Studies

National Coordination of 3rd GPHC



VIOLENCE CONTRE LES FEMMES ET LES FILLES : BRISER LE SILENCE, 
AGIR

For many centuries, various forms of violence have been exercised against the woman 
and the girl child. These forms of violence include female genital mutilation, female 
infanticide, sexual and physical assault, commercial exploitation, early and forced 
marriage, etc. Even though, some attempts have been made to stop them, they still 
persist. 
It is time for all of us, men, women and children, to say “NO TO VIOLENCE AGAINST 
WOMEN AND GIRLS” and to take resolute actions to end this inhuman treatment 

Quelques Conventions internationales sur les violences contre la femme et la 
jeune fille

-	 La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ;
-	 La Convention sur l’élimination de toutes les formes de violences à l’égard des 

femmes ;
-	 La Déclaration de Vienne et le Programme d’Action de la Conférence mondiale 

sur les droits de l’Homme de juin 1993 (A/Conf. 157/23), et la Déclaration sur 
l’élimination de la violence contre les femmes, adoptée par l’Assemblée Générale 
dans sa Résolution 48/104 du 20 décembre 1993 ; 

-	 Quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 1995.

Quelques formes de violence contre la femme et la jeune fille

La mutilation génitale des femmes (MGF) : De nos jours, le nombre de filles et de 
femmes ayant subi une mutilation sexuelle se situe au dessus de 130 millions à travers 
le monde et deux millions d’autres jeunes filles sont exposées à cette pratique. Elle 
a aussi cours au Cameroun dans certaines parties des provinces du Sud-Ouest et de 
l’Extrême-Nord.

La préférence des enfants de sexe masculin : Dans la plupart des sociétés, on 
accorde une plus grande valeur aux fils qu’aux filles. Dans certaines familles où le 
désir d’avoir des enfants de sexe masculin est très vif, des infanticides des filles sont 
parfois commis après la naissance.

Les agressions sexuelles et les agressions physiques violentes : Ces pratiques sont 
plus courantes contre la femme et la jeune fille que vis-à-vis des hommes. Les femmes, 
en particulier les jeunes filles, peuvent être amenées de force à avoir des rapports 
sexuels où y être contraintes à travers des tactiques coercitives telles que l’offre 
d’argent permettant de régler les frais de scolarité ou encore par des menaces de 
mettre à jour leurs activités . Quelques fois, ces tactiques peuvent prendre la forme 
d’un abus de confiance par lequel un individu notamment une autorité religieuse, un 
enseignant ou un médecin qui a toute la confiance d’un enfant en use pour obtenir de 
lui certaines faveurs sexuelles. Par ailleurs, des cas d’abus sexuels sur un enfant, 
engendrés par les membres de la famille notamment le père, les frères et d’autres 
parents et membres du ménage sont souvent connus mais, la plupart du temps, la jeune 
fille n’a pas le courage de les dénoncer. Des études démontrent que le viol et l’abus 
sexuel sur les enfants et les femmes sont très répandus. 60% de ces deux catégories 
humaines ayant été sujettes aux abus sexuels sont des jeunes filles de moins de 15 
ans.

L’exploitation commerciale : L’exploitation commerciale des enfants, en particulier 
celle de la fille, a cours dans plusieurs cadres. Ce problème va de pair avec la 



 
Pourcentage de femmes selon le type de violence physique subie
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Violences entre conjoints
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Ministre Délégué auprès des Ministres 9 0 9 0,0
Ministre chargé de mission à la Présidence 
de la République 3 0 3 0,0

Secrétaire d’Etat 8 2 10 20,0
Secrétaire Général des Services du 
Premier Ministre 1 0 1 0,0

Secrétaire Général Adjoint des Services 
du Premier Ministre 1 0 1 0,0

Délégué Général à la Sûreté Nationale 1 0 1 0,0
Ensemble 59 6 65 9,2

Sources :MINPROFF, Annuaire statistique sur la situation de la femme au Cameroun, 2004

Evolution du nombre de députés par sexe depuis 
1973
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Source: MINPROFF, Annuaire statistique sur la situation de la femme au Cameroun, 2004

EVOLUTION  DES  FEMMES  
A  LA  GESTION  DES  COMMUNES  DEPUIS  1982

LEGISLATURE Pourcentage  
des  femmes 
conseillères 
municipales

Nombre de femmes 
Maires

1982 6,6 --
1987 8,3 1
1996 10,7 2
2002 13,1 10

Source : MINPROFF, Annuaire statistique sur la situation de la femme au Cameroun, 2004, p. 110



Cameroun

Ensemble du pays 6,7 28,7
Milieu urbain 5,7 37,4
Milieu Rural 7,9 18,2

Régions

Adamaoua 12,3 20,7
Centre 7,1 22,4

Est 7,5 22,3
Extrême-Nord 17,2 8,6

Littoral 4,4 37,9
Nord 8,1 16

Nord-Ouest 2,5 29,7
Ouest 1,2 41,2

Sud 6,1 23,3
Sud-Ouest 4 34,4

Capitales
Yaoundé 5 39,7

Douala 2,7 47,7

Source : INS, Troisième Enquête Démographique et de Santé du Cameroun ( EDSC III ), 2004
IMC= Indice de masse corporelle

3.hommes âgés de 15 à 59 ans
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Cameroun

Ensemble du pays 62,0 21,2 6,8 74,5 16,0 4,1
urbain 69,4 29,2 8,4 73,6 20,9 4,9
Rural 53 11,3 4,8 75,8 9,0 3,0

Régions

Adamaoua 45 12,8 9,8 77,5 17,4 4,1
Centre 66,4 17,2 6,8 89,4 9,1 2,1

Est 56,7 13,3 9,4 69,9 13,7 7,6
Extrême-Nord 48,8 2,2 2,2 70,0 4,8 1,7

Littoral 62,5 24,3 6,4 77,4 13,6 4,7
Nord 34,2 3,2 1,7 70,2 7,4 1,7

Nord-Ouest 75,4 28,5 11,9 77,2 18,4 5,2
Ouest 60,5 26,2 4,3 65,7 17,2 5,2

Sud 73 22,2 8,4 80,4 16,2 4,5
Sud-Ouest 78,3 28,9 1,01 84,9 14,5 5,1

Capitales
Yaoundé 69,4 36,7 10,7 73,7 29,4 6,0

Douala 76,7 39,9 5,5 68,1 24,4 3,6

Source : INS, Troisième Enquête Démographique et de Santé du Cameroun (EDSC III), 2004

Yaoundé I 25,6 25,2
Total 26,4 26,1

Source : MINESUP, Annuaire statistique 2002 et 2003

2.Evolution des effectifs de filles dans les IUT des Universités d’Etat de 2001 à 2003

Université Pourcentage de filles par année académique
2001-2002 2002-2003

Douala 31,2 26,0
Dschang 19,3 21,1
Ngaoundéré 13,6 16,7
Total 22,7 22,0

Source : MINESUP, Annuaire statistique 2002 et 2003

Pourcentage par sexe d'étudiants inscrits à l'Ecole 
Nationale Supérieure Polytechnique de Yaoundé

10,1% 8,4% 8,6%

89,9% 91,6% 91,4%

2004/2005 2005/2006 2006/2007

Année académique

Po
ur

ce
nt

ag
e

 Filles  Garçons 

		  Source : ENSP
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V.ACTIVITE  ECONOMIQUE  
POURCENTAGE  DES  ACTIFS  OCCUPES  
DANS  LES  GROUPES  SOCIOECONOMIQUES  PAR  SEXE  EN  2001

Groupes socioéconomiques Hommes Femmes
Secteur formel 25,8 8,7

Cadres et patrons du public 4,2 1,5



III.ENSEIGNEMENT  MATERNELLE,  PRIMAIRE  ET  SECONDAIRE

1.Evolution des effectifs de filles dans 
l’enseignement maternel par province de 2001 à 2004

Région
Pourcentage de filles par année scolaire

2001-2002 2002-2003 2003-2004
Adamaoua 51,04 51,57 51,53
Centre 49,88 50,14 49,42
Est 50,08 49,44 49,39
Extrême-Nord 48,01 47,61 47,80
Littoral 49,50 49,59 49,17
Nord 49,48 46,20 46,31
Nord-Ouest 51,39 50,46 50,60
Ouest 49,02 49,33 49,88
Sud 50,77 49,65 50,04
Sud-Ouest 50,36 50,64 50,95
Ensemble pays 49,81 49,79 49,54

Source : Annuaire statistique, 2003-2004

2.Evolution des effectifs de filles dans 
le primaire par province de 2001 à 2004

Région
Pourcentage de filles par année scolaire

2001-2002 2002-2003 2003-2004
Adamaoua 41,43 41,42 41,82
Centre 48,81 48,82 48,86
Est 45,76 45,74 46,11
Extrême-Nord 37,68 37,64 38,26
Littoral 49,32 49,32 48,90
Nord 37,02 36,98 37,77
Nord-Ouest 47,91 47,92 48,07
Ouest 48,72 48,73 48,32
Sud 48,12 48,12 48,45
Sud-Ouest 48,89 48,90 48,91
Ensemble pays 45,70 45,70 45,73

Source : Annuaire statistique, 2003-2004

3.Evolution des effectifs de filles dans 
l’enseignement secondaire général par province de 2001 à 2004

Région
Pourcentage de filles par année scolaire

2001-2002 2002-2003 2003-2004
Adamaoua 36,21 36,19 36,94
Centre 49,31 49,29 48,76
Est 43,23 43,23 43,97
Extrême-Nord 20,29 20,31 20,66
Littoral 50,65 50,64 51,10
Nord 28,44 28,42 27,82

Nord-Ouest 51,98 52,02 51,80
Ouest 49,19 49,18 50,03

Sud 44,19 44,21 44,69
Sud-Ouest 49,81 49,85 51,68

Ensemble pays 46,55 46,51 46,67

Source : Annuaire statistique, 2003-2004

IV.	 ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR

Pourcentage par sexe des enseignants dans les 
Universités d'Etat du Cameroun de 2000 à 2003
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Source : MINESUP, Annuaire statistique 2003

Pourcentage par sexe des étudiants dans les 
Universités d'Etat du Cameroun de 2000 à 2003
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1.Evolution des effectifs de filles dans 
les Facultés de sciences des Universités d’Etat de 2001 à 2003

Université Pourcentage de filles par année académique
2001-2002 2002-2003

Buéa 35,3 35,1
Douala 27,5 27,2
Dschang 28,2 27,7
Ngaoundéré 15,9 15,6



Pourcentage 
des femmes 
ayant subi 
des violences 
pendant leur 
grossesse

Femmes ayant 
été excisées (%)

Cameroun

Ensemble du pays 10,9 1,4
Milieu urbain 10,4 0,9
Milieu Rural 11,4 2,1

Régions

Adamaoua 6,8 0,2
Centre 17,9 0

Est 12,2 1,6
Extrême-Nord 8,5 5,4

Littoral 9,2 0
Nord 11,6 2,2

Nord-Ouest 8,0 0
Ouest 7,9 0,4

Sud 16,6 0
Sud-Ouest 9,6 2,4

Capitales
Yaoundé 15,3 0,9

Douala 10,8 0,2

Source : INS, Troisième Enquête Démographique et de Santé du Cameroun ( EDSC III ), 2004

II.	SANTE  

1.Quelques indicateurs sur la reproduction

Indice

Année

1976 1987 1991 1998 2004

Indice Synthétique de Fécondité
(nombre d’enfant/femme) 6,0 5,6 5,8 5,2 5,0

TMI/q0-1 (nombre d’enfants décédés 
avant l’âge d’un an pour 1000 
naissances vivantes)

116 86 65 77 74

Taux de mortalité maternelle 
(Nombre de femmes décédées pour 
100 000 naissances)

430 669

Pourcentage de femmes de 15-
49 ans connaissant une méthode 
contraceptive 

73 81 90

Source: RGPH 1976, 1987; ECAM 1& 2; EDSC I (1991),II (1998) &III(2004)

2.Quelques indicateurs de bien être chez les femmes âgées de 15 à 49 ans
Pourcentage de 
femmes très 
maigres 
(IMC < 18,5)

Pourcentage de 
femmes obèses
(IMC ≥ 25

Autres salariés du public 5,5 2,3
Cadres et patrons du privé formel 6,5 2,7
Autres salariés du privé formel 9,6 2,2

Secteur informel 74,2 91,3
Informel agricole 48,4 66,3

Exploitants agricoles 37,1 39,1
Dépendants agricoles informels 11,2 27,2

Informel non agricole 25,9 24,9
Patron non agricole informel 1,1 0,8
Travailleur à compte propre non agricole 12,6 18,8
Salariés de l’informel non agricole 12,2 5,4

Source: , INS, ECAM II
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VI.	 VIE POLITIQUE  

REPARTITION  PAR  SEXE  DES  MEMBRES  DU  GOUVERNEMENT  DU 08  DECEMBRE  
2004 ET REAMENAGEMENT  DU  22  SEPTEMBRE 2006

Poste Hommes Femmes Total Pourcentage  
des  femmes

Premier Ministre 1 0 1 0,0
Ministre d’Etat, Secrétaire Général à la 
Présidence de la République 1 0 1 0,0

Secrétaire Général Adjoint à la Présidence 
de la République 2 0 2 0,0

Vice Premier Ministre 1 0 1 0,0
Ministre d’Etat 6 0 6 0,0
Ministre Délégué à la Présidence de la 
République 3 0 3 0,0

Ministre 22 4 26 15,4



prostitution et la pornographie, le trafic des enfants, particulièrement la jeune fille, 
à des fins sexuelles et dans le cadre de la main d’œuvre forcée. Parfois, les jeunes 
filles sont obligées d’aller travailler loin de chez elles et deviennent de ce fait victimes 
de violences physiques et sexuelles. En outre, les enfants de la rue de sexe féminin, 
les orphelins et ceux vivant dans les pays en situation de guerre/conflit, sans  appui 
économique ou social, peuvent être forcés, pour survivre, à se livrer à la prostitution.

Autres formes de violences et de discrimination à l’égard de la jeune 
fille
-	 Mariages forcés et précoces
-	 Négligence des cas de maladie chez les filles par rapport aux garçons ;
-	 Alimentation des garçons différente de celle des filles
-	 Attribution disproportionnée des tâches ménagères en défaveur des filles dès le 

jeune âge ;
-	 Accès difficile à l’éducation pour les filles par rapport à leurs frères ;
-	 Possibilités réduites en matière d’héritage pour les filles par rapport à leurs 

frères.
Arrivés à l’âge adulte, ils connaissent d’autres formes de violences et discriminations 
à savoir: 
-	 L’accès limité au crédit ;
-	 La discrimination dans le domaine de l’emploi ;
-	 La violence familiale ;
-	 La violence psychologique
-	 L’accès réduit aux postes de décisions ;
-	 La polygamie sans le consentement de la femme, etc.

Les conséquences de ces violences et discriminations sont négatives et généralisées. 
Ces violences induisent des risques plus élevés en matière d’infection à VIH/SIDA, de 
pauvreté, d’avortements à risques, de taux plus élevés d’analphabétisme, etc.

I.	 VIOLENCES  FAITES  AUX  FEMMES
Pourcentage de femmes ayant subi certaines violences 

psychologiques

23,2%

51,3%

14,1%

25,6%

24,1%

67,2%

0 25 50 75

Pourcentage de femmes dont le partenaire est jaloux
quand elles causent avec d’autres hommes

Pourcentage de femmes dont le partenaire les
accuse souvent d’être infidèles

Pourcentage de femmes dont le partenaire ne leur
permet pas de nouer des amitiés avec d’autres

femmes

Pourcentage de femmes dont le partenaire essaie
de les empêcher de voir leur famille

Pourcentage de femmes dont le partenaire veut
savoir à tout moment où elles sont

Pourcentage de femmes dont le partenaire ne leur
fait pas confiance en matière d’argent

vi
ol

en
ce

s

pourcentage

EDSC-III




